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Objectif 
Un mode d’alimentation économique et permettant d’habituer très tôt les animaux à la conduite du pâturage
et à la clôture électrique. 

Description 
Au sein de cet élevage, les veaux restent avec leur mère jusqu’à la première buvée pour bénéficier des
bienfaits du colostrum. Ils sont ensuite placés dans des cases individuelles pendant 2 jours, où ils boivent du
lait de leur mère. Au bout de 2 jours et jusqu’à 3 semaines, les veaux sont placés en case collective (de 8 veaux)
et sont nourris avec du lait entier mélangé à l’aide d’un Milk bar. Le Milk bar est équipé de tétines neuves pour
« stimuler le veau et lui faire la mâchoire », et limiter le débit du lait (il faut en moyenne 4 minutes au veau
pour boire ses 3 litres de lait. Au bout de 3 semaines, les veaux vont au pâturage. Ils disposent d’un abris et
sont nourris à l’aide d’un Milk bar de 20 places qui est attelé derrière un quad. Les veaux pâturent
progressivement et ont aussi un aliment à volonté en complément. 

 

Contexte de mise en œuvre 
L’élevage se situe en Mayenne. Sur cette exploitation familiale, les deux enfants s’installeront avec leurs
parents au début de l’année 2023. Ainsi, 4 exploitants travailleront sur cette exploitation composée de
100 ha de prairies et d’un atelier de 120 vaches laitières de race Normande et Kiwi, conduit en agriculture
biologique. Les veaux mâles et surnuméraires sont croisés Angus et valorisés en bœufs ou génisses de
viande, élevés à l’herbe. 

Date de publication : Mai 2023 

Les éleveurs ont pour objectif de maximiser la valeur ajoutée de leurs productions. Pour cela, ils réduisent les 
charges au strict minimum et privilégient une production de qualité à la quantité. Cela leur permettra de se 
dégager du revenu et d’avoir des horaires de travail acceptables, en moyenne 35h par semaine sur l’année. 

PÂTURAGE DES VEAUX LAITIERS 

BOVIN |

Source : milk bar veaux - Bing images 

→ Contexte 1 

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=dJnXypJI&id=4563EAEF6FC29C630047757A19821B026AF645BD&thid=OIP.dJnXypJIPnKKpeD3H9k5WAHaFj&mediaurl=https%3a%2f%2fi.ytimg.com%2fvi%2fUSstllgD5mQ%2fhqdefault.jpg&cdnurl=https%3a%2f%2fth.bing.com%2fth%2fid%2fR.7499d7ca92483e728aa5e0f71fd93958%3frik%3dvUX2agIbghl6dQ%26pid%3dImgRaw%26r%3d0&exph=360&expw=480&q=milk+bar+veaux&simid=608003147226022669&FORM=IRPRST&ck=49FAB8914B7C9FBDD4239411A4DD3680&selectedIndex=117&ajaxhist=0&ajaxserp=0
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=dJnXypJI&id=4563EAEF6FC29C630047757A19821B026AF645BD&thid=OIP.dJnXypJIPnKKpeD3H9k5WAHaFj&mediaurl=https%3a%2f%2fi.ytimg.com%2fvi%2fUSstllgD5mQ%2fhqdefault.jpg&cdnurl=https%3a%2f%2fth.bing.com%2fth%2fid%2fR.7499d7ca92483e728aa5e0f71fd93958%3frik%3dvUX2agIbghl6dQ%26pid%3dImgRaw%26r%3d0&exph=360&expw=480&q=milk+bar+veaux&simid=608003147226022669&FORM=IRPRST&ck=49FAB8914B7C9FBDD4239411A4DD3680&selectedIndex=117&ajaxhist=0&ajaxserp=0
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=dJnXypJI&id=4563EAEF6FC29C630047757A19821B026AF645BD&thid=OIP.dJnXypJIPnKKpeD3H9k5WAHaFj&mediaurl=https%3a%2f%2fi.ytimg.com%2fvi%2fUSstllgD5mQ%2fhqdefault.jpg&cdnurl=https%3a%2f%2fth.bing.com%2fth%2fid%2fR.7499d7ca92483e728aa5e0f71fd93958%3frik%3dvUX2agIbghl6dQ%26pid%3dImgRaw%26r%3d0&exph=360&expw=480&q=milk+bar+veaux&simid=608003147226022669&FORM=IRPRST&ck=49FAB8914B7C9FBDD4239411A4DD3680&selectedIndex=117&ajaxhist=0&ajaxserp=0
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L’un des fils, consultant en pâturage, s’est inspiré des systèmes économes et pâturants en vêlage groupés de
printemps de Nouvelle – Zélande pour conduire l’élevage familiale et passer progressivement d’un système
conventionnelle à un système laitier herbager durable. 

Avertissement : L’association LIT OUESTEREL ne conseille pas, ne possède pas de parts, ne reçoit pas de fonds d'une organisation qui pourrait tirer
profit de cette fiche. Elle ne garantit pas l’efficacité de la solution présentée et ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable d’un éventuel
mésusage. Les informations contenues dans cette fiche sont une synthèse des informations récoltées auprès des élevages visités. 

→ Contexte 2 

Description 
Elevage des petits veaux laitiers dès l’âge de 8 à 10 jours au pâturage. L’herbe est apportée en complément
du lait. Lorsque les veaux naissent au printemps, ils sont élevés en niche individuelle pendant 8 à 10 jours. Ils
sont ensuite mis à l’herbe jour et nuit. La pratique du pâturage tournant dynamique est utilisée pour
conduire le pâturage. Les éleveurs transportent le lait au champ. La prairie est équipée d’un bac avec 20
tétines pour alimenter les veaux en lait. 

 

Contexte de mise en œuvre 
Cette pratique a été mise en place dans une exploitation laitière du Pays d’Auge. Cette exploitation compte 3
associés en GAEC, un salarié et un apprenti. La surface, de 119 ha, permet de produire une partie des fourrages
pour les ateliers animaux. Afin de subvenir aux besoins de l’ensemble du troupeau, les éleveurs mettent en
pension des animaux sur 60 ha de prairies implantées avec des pommiers Haute-Tige, d’une exploitation
cidricole voisine. L’atelier lait est constitué de 140 vaches laitières majoritairement de race Normande,
permettant une valorisation du lait en AOP. L’exploitation dispose également d’un atelier viande : vente de
quelques veaux de boucherie et de bœufs élevés 100 % à l’herbe ; mais aussi d’un atelier de transformation et
de vente directe (fabrication de confitures, …) et d’une aire de camping-car. 

Source : Banque d image - PxHere 

Depuis quelques années, les éleveurs ont fait le choix d’élever leurs veaux laitiers nés au printemps, au
pâturage dès l’âge de 8 à 10 jours. Les veaux sont placés dans le verger destiné à l’atelier de
transformation. Dans un premier temps, les éleveurs avaient installé des cabanes pour que les veaux
puissent s’abriter. Les veaux, préférant s’abriter sous les arbres fruitiers, les cabanes ont été retirées.
Quand il y a trop de veaux pour la parcelle, un second lot est envoyé dans une parcelle à 1 km. Les
éleveurs sont globalement satisfaits de cette pratique, mais doivent toujours faire face à des problèmes
de parasitisme (coccidiose). 

https://pxhere.com/fr/photo/1506049
https://pxhere.com/fr/photo/1506049

